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         Forum : Conseil de sécurité  
        Question : L’I.A. : un nouvel enjeu dans les stratégies de sécurité mondiale ? 
        Soumis par : Danemark  
 
 
Le Conseil de Sécurité, 
 

Rappelant la Charte des Nations Unies, en particulier ses objectifs de maintenir la 
paix et la sécurité internationales et de promouvoir le développement social et économique, 
 

Affirmant la nécessité de répondre aux défis croissants et aux opportunités offertes 
par les technologies émergentes, notamment l'intelligence artificielle (IA), tout en assurant la 
sécurité, la stabilité, et le respect des droits de l'Homme, 

 
Conscient des avancées rapides de l'IA et de son potentiel à influencer de manière 

significative la politique mondiale, l'économie, la guerre, la gouvernance, et les sociétés 
civiles,  

 
Exprimant des préoccupations profondes sur les risques associés à une adoption 

incontrôlée de l’IA, y compris les menaces à la souveraineté des États, la sécurité mondiale, 
la stabilité des systèmes économiques et sociaux, ainsi que la protection des droits humains, 

 
Soulignant les défis spécifiques liés à la guerre autonome, à la surveillance de masse, 

à la manipulation de l’opinion publique, et à l’utilisation de l’IA dans des cyberattaques, 
 
Reconnaissant les efforts internationaux déjà en place, y compris ceux menés par  

l’UNESCO, l’Union Européenne, et le Forum économique mondial, pour encadrer les 
utilisations éthiques de l'IA, 
 

Décidant de prendre des mesures immédiates pour assurer une régulation 
internationale efficace de l'IA, tout en permettant son développement responsable et 
bénéfique pour tous, 
 



 
 

1) Prévenant des conflits engendrés par l’IA   
L’IA peut analyser des données massives pour détecter les signes avant-coureurs de conflits.   

a) Le système Early Warning de l'ONU, utilisé en Sierra Leone en 2018, a permis de 
prévenir des violences électorales.   

b) Adopter des technologies d’IA pour renforcer les capacités de l’ONU en matière de 
détection précoce des conflits, selon la résolution 1325  (2000) sur la prévention des 
conflits. 

 
      2) Renforçant les missions de maintien de la paix   

a) Des drones et des outils d’IA peuvent améliorer la surveillance des zones de conflit et 
optimiser la logistique.   

b) En 2017, des drones ont été utilisés en République Démocratique du Congo pour 
surveiller les violations des droits humains.   

c) Déployer des technologies IA dans les missions de maintien de la paix, en conformité 
avec la résolution 2518 (2020) sur l’usage des nouvelles technologies. 

 
Faciliter la médiation et la résolution des conflits 

L’IA peut analyser les discours des négociateurs et aider à prédire les évolutions des conflits.   
 En 2016, l’IA a été utilisée lors des négociations de paix en Colombie pour analyser 

les positions des parties.   
Utiliser l'IA pour soutenir les processus de médiation de l’ONU, comme prévu dans la 

résolution 2250 (2015) sur la jeunesse et la paix.   
 

Garantir une utilisation éthique de l’IA 
L’IA doit être utilisée sous un strict contrôle humain pour respecter les droits fondamentaux.   

 L'ONU a lancé un comité AI for Peace en 2020 pour encadrer son usage.   
Mettre en place un Code de conduite sur l’IA dans les conflits armés, en respectant les 
principes des Conventions de Genève et la Déclaration universelle des droits de l'homme  
 
 
 
       


